
«La Bicyclette
Jeu concours en ligne»  

/ Règlement de participation

Article 1 - Organisation

Le Landkreis Breisgau-Hochschwarzwald organise et l’agence événementielle  
«Just1 Sense» un jeu-concours le 09 juillet 2023 dans le cadre de la manifestation  
«La BiCyclette». La participation à ce jeu est volontaire, gratuite et sans obligation 
d’achat.  

Article 2 - Comment participer?

Pour participer au tirage au sort, il faut scanner un QR- code qui sera placé sous 
forme de grandes affiches sur les 5 places de fête de «La BiCyclette» ; que sont* : 

* " Rheingärten – Landesgartenschau-gelände“ Neuenburg am Rhein (près du pont 
Neuenburg-Chalampé)

*  Pépinière d’entreprises «La Ruche/Fessenheim» (près du pont Hartheim- 
Fessenheim, côté français, à proximité de la centrale hydroélectrique EDF)

* Centre culturel «Art’Rhena» (près du pont Breisach-Vogelgrun, côté français)
* Barrage EDF de Burkheim (près du stade de foot « Rheinstadion » du SV Burkheim)
* Commune de Kunheim (stand d’accueil à l’écluse du canal)

Article 3 - Qui peut participer?

La participation est ouverte à toute personne, quel que soit son lieu de résidence ou 
son âge. Il lui suffira de scanner le QR-Code imprimé sur les affiches du jeu concours. 
Ces affiches seront disponibles aux 5 places festives. Un seul bulletin de participation 
peut être remis par personne. Les représentants des collectivités territoriales et autres 
institutions impliquées dans l’organisation de «La BiCyclette» ne sont pas autorisés  
à participer au tirage au sort du jeu-concours.

Article 4 - Les prix à gagner

Rang Prix Valeur

1 1 x Vélo électrique - offert par EDF 3.000 €
2 1 x entrée pour 2 personnes Vita Classica  
 offerte par Vita Classica /Bad Krozingen 259€
3 Corbeille cadeau du Naturgarten Kaiserstuhl 50€
4 serviette de bain de Vogtsburg  
 avec 1 carte cycliste du Kaiserstuhl 
 offert par la ville de Vogtsburg im Kaiserstuhl 31€
5 serviette de bain de Vogtsburg  
 avec 1 carte cycliste du Kaiserstuhl 
 offert par la ville de Vogtsburg im Kaiserstuhl 31€
6 2 entrées pour un spectacle  
 à Art’Rhena (saison culturelle 2023/2024) 30€
7 2 entrées pour un spectacle  
 à Art’Rhena (saison culturelle 2023/2024) 30€
8 2 entrées pour la piscine Sirena 6.50€
9 2 entrées pour la piscine Sirena 6.50€
10 2 entrées pour la piscine Sirena 6.50€
11 2 entrées pour la piscine Sirena 6.50€
12 2 entrées pour la piscine Sirena 6.50€
 
Les gagnants d’un prix ne peuvent prétendre à la contrepartie en espèces.

Article 5 - Désignation des gagnants

Les gagnants seront tirés au sort parmi tous les participants inscrits ayant répondu 
correctement aux 5 questions. 
Le tirage au sort sera effectué par Maître Lhomme, huissier de justice, le lundi 10 
juillet à 14h00. 

Article 6 - Publication des résultats / Remise des prix

Les gagnants seront informés de leur réussite/leurs prix dans un délai d’environ 
deux semaines à l’adresse qu’ils auront indiquée. La remise des prix fera l’objet d’une  
publicité impliquant les donateurs des prix ; celle-ci aura lieu le jeudi 20 juillet 2023  
à 18h à Art’Rhéna (Ile du Rhin/Vogelgrun). 

Les participants gagnants autorisent les organisateurs à publier des photos d’eux, 
sans que cela leur confère d’autres droits, rémunérations ou indemnités que la re-
mise des prix. 

Les participants qui n’ont pas gagné ne recevront aucune notification, même en  
réponse, sauf s’il s’agit de répondre à des demandes de renseignements conformé-
ment au règlement complet. 

Les informations/données fournies par les participants ne seront utilisées par  
l’organisateur que dans le cadre de la remise des prix.

Article 7 - Acceptation des conditions de participation / dépôt

La participation au tirage au sort implique l’acceptation pleine et entière du présent 
règlement. Le recours juridique est exclu. 

Le présent règlement a été déposé chez Maître Lhomme, huissier de justice à  
Mulhouse, 74 rue Jean Monnet.  

État: 26.05.2023


